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C

omme vous le savez déjà certainement, nous organisons en partenariat avec le P'tit Ciné le jeudi 8 mars une après-midi de projection de films documentaires suivi de débats : 

ZOOM SUR L'INSERTION SOCIOPROFESSIONNELLE.

Cet événement est à ne pas 

Rater ! Toute personne travaillant dans une association de formation devrait voir le film "Chronique d'une mission locale" ! Il montre de manière brute le quotidien des travailleurs d'une mission locale française. Les points en commun entre leur travail, le vôtre et le nôtre, travailleurs du secteur, le rend absolument percutant. Ce film nous permettra à toutes et tous de nous (re)poser des questions essentielles sur la mise à l'emploi des stagiaires, la communication dans une équipe de travailleurs, l'accueil et l'orientation du stagiaire, les défauts et réflexes professionnels...

Cette après-midi s'inscrit dans une rencontre de quatre jours (à l'Espace Delvaux) organisée par le P'tit ciné sur le thème du Travail (infos dans l'agenda en fin de ce numéro de « L'insertion »).

Nous vous y attendons très nombreux et vous souhaitons une agréable et intéressante lecture.

           L’équipe FeBISP
Dans le cadre de "Regards sur le travail" les 8, 9, 10 et 11 mars 2001

Projections et débats autour du travail à l'Espace Delvaux et au Musée du Cinéma 

La FeBISP et le P'tit Ciné asbl ont le plaisir d'inviter les travailleurs du secteur de l'insertion socioprofessionnelle et toute personne intéressée à un après-midi projection-débat 

Zoom sur l'insertion 

socioprofessionnelle 
le jeudi 8 mars à 14h à l'Espace Delvaux
place Keym, Watermael-Boitsfort (bus 41, 95, 96)

entrée : 100fb
( Chronique d'une mission locale

de Marie Agostini - France
Le film déroule au fil des jours le dur métier des agents d'une mission locale, aux prises avec leurs clients, leurs contradictions internes, leurs espoirs, leurs convictions et leurs déboires. Peinture réaliste, compréhensive, une vue de l'intérieur d'un dispositif d'insertion original.

( Working for the ennemy

de Don Alexander - Grande Bretagne (extrait de 12 min.)
Kevin ou la résistance subversive d'un chômeur anglais contre la machine à intégrer. Haut et fort, avec humour et dérision, il proclame son "droit au chômage", son refus d'insertion par le travail. La scène se passe en session de formation et prend à contre pied la valeur travail comme la mission humanitaire du travailleur social chargé d'encourager l'insertion des ayants droits. Une production de la BBC 2.

( La quadrature du cercle - Les cercles de recherche d'emploi

de Stéphane Moszkowicz - France (extrait)
Loin du reportage classique, ce documentaire suit les itinéraires personnels et professionnels d'une vingtaine de demandeurs d'emploi qui ont participé à un des 244 cercles de recherche d'emploi créés par l'ANPE, il y a dix ans.

Diffusé sur LA CINQUIEME, ce film a reçu à Biarritz le deuxième Grand Prix du festival du film d'entreprise 1997.

La projection de ces films documentaires sera suivie d'un débat et de la présentation de la vidéothèque "Modes d'emplois" du Ministère français de l'Emploi et de la Solidarité.

Infos: Emmanuelle Geubel - FeBISP - 02 537 72 04  febisp.sec@misc.irisnet.be

Actualités

Classification des fonctions et barèmes des secteurs wallon et bruxellois : 

un projet d’accord vient d’être trouvé

(article issu du « Pour faire Bref » du mois de mars)

C

e 21 février, après 11 heures de négociations, les négociateurs de la CESSoC et les experts des secteurs wallon et bruxellois ont trouvé un accord avec les organisations syndicales sur la classification des fonctions et les barèmes qu’ils souhaiteraient y voir accolés.

Ce projet d’accord vient d’être soumis aux instances de chacun des partenaires sociaux pour validation et il sera transmis aux gouvernements wallon et bruxellois avant la fin du mois de février.

Plusieurs niveaux de négociation 

La CESSoC a souhaité distinguer, dès le départ, le niveau de négociation avec les organisations syndicales pour construire une classification des fonctions et une grille barémique idéale cohérente et les négociations à mener avec les différents pouvoirs publics de façon à obtenir le financement nécessaire pour assumer ces grilles barémiques.

La première phase de négociation, qui, rappelons-le, ne concerne que les secteurs de l’insertion socioprofessionnelle wallonne et bruxelloise, les centres régionaux d’intégration pour les populations d’origine étrangère et les centres de formation professionnelle de l’AWIPH, est donc achevée.

Il appartient donc aux gouvernements de préciser les modalités d’application de cet accord afin que les partenaires sociaux puissent, le cas échéant, déterminer la façon dont les barèmes seront appliqués à l’issue de l’accord.

En résumé, les partenaires sociaux ont établi un modèle idéal de rémunération des personnels des secteurs concernés.

S’il s’avère que les financements, pour appliquer ce modèle, sont insuffisants, celui-ci sera appliqué pour la part qui correspond aux financements garantis. C’est seulement à ce moment que la CESSoC pourra couler cet accord en convention collective de travail à signer avec les organisations syndicales.

L’accord du 21 février 

Les organisations patronales souhaitaient distinguer dans la classification des fonctions, 2 niveaux de formateurs suivant l’étendue de leurs responsabilités quand les organisations syndicales estimaient la différence de fonction trop ténue que pour les séparer en 2 niveaux distincts. Le texte de la classification a été amendé de façon à permettre une meilleure objectivation du rôle différent joué par les 2 niveaux de formateurs.

Les organisations syndicales revendiquaient que la détention d’un graduat ou d’une licence amène automatiquement un travailleur à une échelle donnée de la classification quelle que soit la fonction qu’il occupe.

La CESSoC voulait, quant à elle, garder sa logique initiale dans le travail de classification qui liait le niveau barémique à la seule fonction quelle que soit la formation initiale du travailleur qui l’occupe. Les partenaires sociaux n’ont pu s’accorder sur ce point et ont décidé de geler le débat en se promettant de réexaminer prochainement la place à donner à des fonctions exigeant une licence universitaire dans la classification actuelle.

Restait à négocier la hauteur des barèmes des deux échelles pour lesquelles les organisations syndicales souhaitaient des grilles composées (qui contenaient des « sauts salariaux » importants inacceptables aux yeux de la CESSoC). Les organisations syndicales ont accepté de renoncer aux grilles composées qu’elles proposaient et de nouvelles grilles spécifiques à notre commission paritaire ont été élaborées.

Quels effets pratiques pour les associations ?
Dans les faits, rien ne change aujourd’hui et la négociation se poursuit avec les gouvernements sur le financement de l’accord.

Tant qu’aucune convention collective de travail n’est signée dans le secteur, les employeurs ne sont aucunement liés par les nouvelles grilles qui viennent d’être négociées. La CESSoC n’engagera évidemment pas les employeurs dans une telle voie avant d’avoir obtenu toutes les garanties de financement du dispositif.

Prochaines échéances des négociations avec les pouvoirs publics
La Région wallonne avait refusé toute discussion sur le financement et les modalités de son exécution avant qu’un accord ait été conclu et laissé aux partenaires sociaux jusqu’au 28 février pour y aboutir. C’est maintenant chose faite et les partenaires sociaux devraient être reçus par le gouvernement tout prochainement.

Les perspectives restent toutefois peu engageantes. Le gouvernement wallon continue à refuser d’examiner la situation des travailleurs relevant des plans de résorption de chômage en même temps que celle des autres travailleurs. D’autre part, et cela concerne particulièrement le secteur de l’insertion socioprofessionnelle, les dernières décisions et annonces concernant le financement des associations par le Fonds Social Européen sont mauvaises et font apparaître un tassement des financements qui devrait s’accentuer dans les années à venir. Madame Arena vient de lancer une table ronde tripartite pour ce secteur particulier où ces problèmes de financement à moyen et long terme seront évoqués.

L’administration de la 

CoCof a produit une note de propositions de modalisation de l’accord qui doit encore être examinée.

Le gouvernement de la Communauté germanophone vient de convoquer les commissions paritaires des secteurs concernées par son accord. Celles-ci devraient se réunir le 19 mars prochain et commencer la négociation sur la concrétisation des mesures.

Enfin, le gouvernement de la Communauté française a semblé jusqu’ici peu se soucier de mettre en place la suite de la négociation. Toutefois, le cabinet de Monsieur Hasquin a reçu en février des représentants de la FESEFA et du Conseil supérieur de l’éducation permanente, à la demande de ce dernier. Il a été annoncé lors de cette rencontre que les partenaires sociaux seraient convoqués d’ici la mi-mars pour une première réunion de concertation.

Le harcèlement moral au travail

S

elon une étude du Ministère français de l'Emploi et du Travail (publiée en juillet 99) : 60 % des salariés affirment craindre une sanction sur leur emploi ou leur rémunération en cas d'erreur de leur part (46 % en 91). 30 % déclarent vivre des situations de tension avec leur hiérarchie et 21 % avec leurs collègues.

En Suède, sur les quelque 16.000 personnes atteintes de maladies du travail en 1998, 650 l'étaient pour harcèlement moral (soit 5 %).

Plus significatif, le nombre de maladies suite à un harcèlement moral a augmenté, entre 1996 et 1998, de 80 % pour les femmes et de 120 % pour les hommes.

Définition et mots-clés

"Comportement qui vise à soumettre sans répit quelqu'un à de petites attaques réitérées, à de rapides assauts incessants" (Petit Robert, Edition de 1991). Il peut être physique ou moral. Le harcèlement sexuel pouvant être classé dans les deux catégories.

En ce qui nous concerne, nous nous intéresserons au harcèlement moral sur le lieu de travail, dont on peut donner les définitions suivantes :

"Toute conduite abusive se manifestant notamment par des comportements, des paroles, des actes, des gestes, des écrits, pouvant porter atteinte à la personnalité, à la dignité ou à l'intégrité physique ou psychique d'une personne, mettre en péril l'emploi de celle-ci ou dégrader son climat de travail." (Le harcèlement moral, Marie-France Hirigoyen).

"Comportement infligeant une souffrance sur le lieu de travail de façon durable, répétitive ou systématique, en utilisant l'organisation, les relations ou les conditions de travail et en les détournant de leur finalité pour, consciemment ou non, nuire ou détruire la personne visée" (Michèle Drida, présidente de l'association Mots pour Maux au Travail).

Dans la littérature et la presse, on emploie également les termes de Psychoterreur et de Social Killer.

En anglais, on utilise le vocable Mobbing, du verbe To mob (assaillir, assiéger). Le terme a été inventé par Heinz Leymann, chercheur en psychologie du travail en Suède.

Le harcèlement naît de façon anodine et c'est précisément la répétition des vexations, des humiliations, sans que la cause soit nommée et expliquée, qui constitue le phénomène destructeur. Il s'agit d'une violence qui vise à attaquer l'identité de l'autre, à lui dénier la reconnaissance de son individualité. Le harcèlement moral est une agression qui altère le psychisme de la personne qui la subit, qui peut donc être considérée comme une victime.

Mais la victime n'est pas pour autant une personne faible, fragile, ou atteinte d'une pathologie. Au contraire, les victimes sont généralement des personnes qui refusent l’autoritarisme de leur chef, qui sont plus compétentes, équilibrées psychologiquement, consciencieuses et très investies dans leur travail.

Les types de harcèlement

On peut distinguer trois types de harcèlement :

· Le harcèlement pervers (mis en évidence par Marie-France Hirigoyen) : est le fait de véritables psychotiques. On peut le trouver aussi bien dans le couple que dans les relations professionnelles (supérieurs hiérarchiques, collègues, clients).

· Le harcèlement institutionnel et organisationnel : ce sont les dérives des techniques managériales de pression sur les salariés (les cadres, les consultants soumis à des objectifs qui les contraignent à allonger leurs horaires de manière démesurée). Il est aussi induit par l’organisation des entreprises, il se manifeste souvent au travers des clients (les sous-traitants tenus à des délais très serrés).

· Le harcèlement stratégique : il vise à acculer les indésirables à la démission en accélérant leur départ et en les privant de tout ou partie des indemnités légales de licenciement.

Quelques verbes pour 

harceler

Dévaloriser la personne en construisant et développant une image négative auprès de l’entourage.

Empêcher la victime de s'exprimer en refusant toute communication directe. Le fait de ne pas nommer le problème incite la victime à se culpabiliser, à rechercher les causes dans ses actes ou ses propos

Isoler la victime.

Discréditer la victime dans son travail, c’est-à-dire insinuer le doute dans la tête des autres.

Brimer la personne et compromettre sa santé.

Pousser la personne à commettre des erreurs, des fautes, ce qui développera son image négative

Les procédés utilisés

La difficulté à s'apercevoir du harcèlement réside dans le fait que celui-ci s'appuie sur des mots, des actes qui isolément paraissent anodins, auxquels on n’accorde que peu d’importance, qui peuvent se présenter dans une situation de conflit. Et, dans un groupe, il est normal voire même sain que des conflits surgissent.

C'est en fait l'ensemble des actes indiqués ci-dessous qui constitue une agression. A noter que l’imagination du harceleur est sans limite, cette liste est donc loin d’être exhaustive.

Surcharge de travail, ajout de tâches non comprises dans le contrat de travail (et bien souvent inutiles ou "dégradantes"), chronométrage pour évaluer le rendement, soumission à des objectifs irréalisables, faute d'avoir les moyens nécessaires.

Suppression ou limitation d'accès à l'ordinateur, au téléphone.

Utilisation d'un ton monocorde, froid, neutre de la part du harceleur. Soupirs, haussements d’épaule. Sous-entendus, ironie et sarcasmes.

Réprimandes verbales, insultes, évaluation "scolaire" normative (correction de travaux au stylo rouge), blâmes, mauvaise notation, envoi de lettres d'avertissement recommandées sans même un entretien ou une discussion préalable.

Propos blessants remettant en cause les compétences professionnelles et les qualités personnelles.

Rétention d'informations. Absence d’invitation ou de convocation aux réunions, changement brusque d'affectation, de secteur, de clientèle.

Travaux plagiés.

Suppression d'avantages extra-légaux (primes, refus de note de frais).

Arrêt de toute communication directe (ordres et tâches donnés par Post-it ou par personne interposée).

Quels types d'entreprises

Toute entreprise peut être le lieu d'un harcèlement : PME ou grande multinationale, service communal, ministériel, établissement public (hôpital...), asbl.

Le harcèlement dure souvent plus longtemps dans les grandes entreprises ou les administrations où le nombre de niveaux hiérarchiques rend plus difficile la communication et multiplie le temps de réponse et de réaction de la part de la direction.

Les effets chez les victimes

Dévalorisation de son image, baisse de l’estime de soi, remise en cause de ses capacités.

Fatigue, insomnie, dépression, peur d'aller travailler, perte des facultés de réflexion et de distanciation, troubles physiologiques (ulcère, spasmophilie, perte ou prise de poids), irritabilité, suicide.

Comment lutter ?

Pour tenter de mettre fin à cette situation insupportable, la victime peut :

· Rechercher la communication : rechercher et provoquer un moment formel de discussion, demander des écrits, poser des questions pour clarifier les demandes, pour vérifier que chacun des interlocuteurs a bien la même représentation ou définition des termes employés. Mais cela s’avère difficile car le harceleur refuse de communiquer directement ou de nommer le “ problème ” (“ vous savez bien ce qui ne va pas ” ; “ je n’ai pas de temps à perdre avec vos états d’âmes ”). La victime peut elle aussi utiliser des écrits (note de service, lettre recommandée...) mais attention au style, aux termes et à la forme afin que cela ne se retourne pas contre elle.

· En parler à des tiers : en premier lieu évoquer le problème avec un collègue (mais si le harcèlement est déjà fort ancré, les collègues peuvent avoir peur, minimiser le problème et isoler à leur tour la victime). Autre voie possible, la personne peut interpeller son supérieur, le directeur des Ressources Humaines ou la direction. Si ceux-ci n’entendent pas ou ne veulent pas entendre ou encore lorsque le harcèlement est stratégique, la victime doit en parler à des personnes extérieures : ami, conjoint, médecin du travail, syndicat. A noter, l'existence de cellules d’information, d’accueil ou de personnes ressources "harcèlement moral" à la FGTB et à la CSC (renseignez-vous auprès de votre délégué syndical ou auprès du bureau de syndicat le plus proche).

· Démissionner : si aucune communication n’est possible, si la direction ferme les yeux, si les voies de recours légales ne fonctionnent pas, l’ultime solution est sans doute de démissionner, avant de ressentir des troubles pathologiques trop graves et de commettre des actes auto-destructeurs (suicide).

Les moyens à disposition de l’entreprise

Faire de la prévention : ajouter une rubrique au règlement de travail interdisant ces pratiques, créant des lieux de parole, instaurant des sanctions en cas de conduite de ce type. Informer et former le personnel.

Les moyens des pouvoirs publics

Adopter une législation adéquate : reconnaissance du harcèlement, amendes en cas d'inertie de l'entreprise.

En Suède, une loi existe depuis 1977.

En Belgique, la loi du 30 octobre 1998 a permis d’insérer l’article 442 bis dans le code pénal. “ Quiconque aura harcelé une personne alors qu’il savait ou aurait dû savoir qu’il affecterait gravement par ce comportement la tranquillité de la personne visée, sera puni d’une peine d’emprisonnement de quinze jours à deux ans et d’une amende de cinquante francs à trois cents francs, ou l’une de ces peines seulement. Le délit prévu par le présent article ne pourra être poursuivi que sur la plainte de la personne qui se prétend harcelée ”.
La charge de la preuve incombe donc à la victime, c’est pourquoi il faut absolument conserver tout document, tout papier, éviter autant que possible de se retrouver seul avec le harceleur.

En préparation

La Ministre de l’Emploi et du Travail, Madame Laurette Onkelinx déposera bientôt un projet de loi visant à combattre toute forme de violence au travail : tant le harcèlement moral que sexuel, que les agressions de patients à l’encontre du personnel médical ou encore des victimes d’un vol à main armée (conseillers bancaires, caissières…).

ES-NET ex-“ Resin ”

N

i raisin de la colère ni déraison, qu’est-ce, cet Es-Net ? Une nouvelle asbl.

Encore une direz-vous. Oui, car elle part du constat qu’il n’existe pas en Belgique de structure capable de relayer, de coordonner et de stimuler l’ensemble des initiatives d’économie sociale (au sens large, OISP compris) qui veulent démocratiser l’accès à la “ société de la connaissance ” et/ou qui veulent utiliser les technologies de l’information pour mieux atteindre leurs objectifs sociaux. Elle est donc constituée au niveau fédéral, regroupant des acteurs bruxellois, francophones et wallons.

Mais encore ? Elle travaillera pour atteindre ces deux objectifs prioritaires, autour de 5 axes : information, formation, conseil, production de services et d’outils, animation de réseaux de consommateurs ou d’usagers.

Sont à l’initiative de ce projet l’Agence Alter, Denis Stokkink, et AGES, une agence de conseil en économie sociale wallonne. Ils ont très rapidement proposé à la FeBISP pour Bruxelles et à SST pour la Flandre de les rejoindre. L’économie sociale ? Mais la FeBISP ne s’en occupe pas direz-vous.  Si et à plus d’un titre déjà : d’abord, l’acception large du terme “ économie sociale ” inclut une bonne partie des acteurs du non marchand et en tout cas l’ISP (qui est plus précisément de “ l’économie sociale d’insertion ”), nous sommes donc tous concer-nés.  Ensuite, certains opérateurs parmi nos membres, et ils sont de plus en plus nombreux, ont monté des projets de type économique relevant de l’économie sociale : des coopératives ou des coopératives à finalité sociale.  D’autres opérateurs ont des activités commerciales qui relèvent de l’économie sociale d’insertion, tels les AFT, et ceux qui marginalement vendent des services au privé.  Ainsi la FeBISP est concernée par l’économie sociale, et elle a à s’emparer de ce nouveau domaine d’action.

Quel est le programme de la FeBISP dans ce cadre ? Monter en région bruxelloise un réseau de partenaires, quels que soient leur forme, leurs objectifs, leur taille, leurs moyens. 

Comment à court terme ?  Créer un site bruxellois de l’économie sociale et de l’ISP, accueilli dans un site-portail créé par Es-Net, qui aura pour vocation de mettre à disposition des informations utiles et futées et de multiplier les échanges entre les opérateurs de tout type concernés de près ou de loin par l’économie sociale.

C’est pourquoi la FeBISP, vous l’avez vu, cherche à engager un économiste qui connaît l’économie sociale, si possible très doué en informatique, si possible bilingue, si possible plein d’expérience de terrain...  Rassurez-vous, chers membres, le poste est pris en charge par un subside FSE Objectif 3 fédéral, ce qui n’enlève rien à la difficulté de trouver cet oiseau rare (oui nous sommes tous des oiseaux rares, c’est pourquoi nous ne désespérons pas de le trouver)...

Pour les résultats concrets... suite au prochain numéro.

« Le non marchand dans tous ses états »

D

ans le cadre de son programme de formation pour 2000-2002, la FCSS (Fédération des Centres de Service social) organise 5 journées d’étude destinées aux travailleurs sociaux des régions wallonne et bruxelloise.  Le thème général de ces journées est « le non marchand dans tous ses états ».

La FeBISP participe activement à la mise en oeuvre de ce cycle de formation tant sur le plan de l’organisation que de la conception.

L’objectif général poursuivi est de « favoriser la compréhension et la prise en compte d’enjeux sociétaux globaux par les opérateurs du travail social » et donc de « contribuer à affirmer le rôle de révélateur des besoins sociaux et d’interpellation des autorités publiques » que joue le travailleur social.

En quelques lignes, voici le programme et le planning de ces journées :

· le 9 mai 2001 : les relations collectives de travail : une culture nouvelle pour le non marchand (à Bruxelles)

· le 20 juin 2001 : les accords du non marchand : des moyens incertains pour un tournant historique (à Bruxelles)

· le 19 septembre 2001 : l’Etat social actif : un concept moderne au service du social ou du libéralisme ? (à Liège)

· le 24 octobre 2001 : le social, un étranger dans la ville ? (à Liège)

· Enfin, le 5 décembre 2001, les réformes institutionnelles belges et, plus particulièrement, bruxelloises, retiendront toute notre attention (à Bruxelles).

Les accords du non marchand constituent une véritable révolution dans le contexte du travail social.  Mais pour pouvoir les comprendre, il est nécessaire de les replacer dans le cadre des relations collectives de travail.  C’est pourquoi les deux premières journées portent sur ces deux thèmes qui posent de manière globale la problématique de ce nouveau secteur, le non marchand.

Les relations collectives de travail se sont développées dans un contexte historique conflictuel, se sont peu à peu institutionnalisées et, peut-être, vues sous un certain angle, rigidifiées.  Le non marchand dans sa construction comme secteur à part entière a hérité de ces traditions bien qu’il ne se soit pas construit dans le même contexte.  

A partir de là, diverses questions se posent : que fait le secteur non marchand de cet héritage, comment ceux qui y travaillent ont-ils pris conscience qu’ils appartenaient à ce secteur, quel rôle les syndicats et les pouvoirs publics ont-ils joué, quelle stratégie syndicale a présidé à la mise en oeuvre de ce tournant historique que sont les accords du non marchand ?  Telles sont quelques-unes des interrogations auxquelles tentera de répondre la première journée d’étude.

La seconde s’attachera à montrer l’utilité pour les travailleurs d’exercer leurs compétences dans un secteur professionnel identifié et structuré afin de pouvoir être reconnus comme acteurs dans la définition des politiques sociales.  En outre, les accords en eux-mêmes sont porteurs d’enjeux pour le monde syndical, de difficultés mais aussi d’aspects positifs pour le monde patronal, enjeux, difficultés et apports que les intervenants tenteront de cerner et de mettre en perspective.

Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter la FCSS (tél 02 223 37 74) ou la FeBISP (tél 02 537 72 04).  Les inscriptions sont centralisées à la FCSS.

Des enjeux de l’Etat social actif aux choix de l’insertion socioprofessionnelle

Le 7 juin 2001, la FeBISP organisera sa quatrième journée d’étude sur le thème de l’Etat social actif.

En effet, depuis peu, les politiques sociales sont confrontées à un nouvel axiome : « Pas de droits sans devoirs, de chances d’insertion sans responsabilités à assumer ».
L’individu est ici sommé de prendre ses responsabilités, de faire preuve d’initiative et de compétence, de flexibilité et de motivation.  Il s’ensuit que le recours à l’assistance de l’Etat-Providence moribond et qualifié de passif doit être le plus parcimonieux possible.  Le système d’assurances sociales fondé sur la socialisation du salaire est, implicitement et parfois explicitement, remis en cause, notamment par un glissement vers une « fiscalisation » des risques sociaux.

Ainsi, et dans les grandes lignes, une « troisième voie » émerge entre les catégories classiques de « gauche » et de « droite ».  Elle insiste sur les « devoirs » des individus et met en place un système basé sur le plus faible niveau de redistribution sociale possible.

Dans cette optique, l’éducation et la formation tout au long de la vie sont fortement encouragées puisque chacun est sommé de s’adapter sans cesse.

Quels sont les liens entre cette « troisième voie » et l’émergence dans de nombreux pays européens, dont la Belgique, de politiques « actives » ?  

De nouvelles références en matière de politique de l’emploi et de la formation prennent forme dans la mouvance de ces politiques « actives » : que sont ces politiques sous influence ?

Quels sont leurs enjeux ? Leurs conséquences prévisibles et invisibles ?

Telles sont les questions auxquelles nous tenterons de répondre le 7 juin 2001.

Programme de la journée :

Matin

9h00 : accueil des participants

9h15  à 12h15 : 

L’Etat social actif.  Les politiques sociales à l’épreuve d’un nouveau concept
Introduction de la journée

Un nouveau concept non identifié dans le champ des politiques sociales ?

( par Gabriel Maissin, économiste, administrateur délégué de la FeBISP

L’activation des politiques sociales : un défi pour l’insertion et la formation professionnelle

( par Bernard Conter, Politologue, Conseiller au Conseil Economique et Social de la Région de Bruxelles-Capitale

L’Etat social actif : version asservissante - version émancipatrice

( par Philippe Van Parijs, Professeur à l’UCL, responsable de la chaire Hoover d’éthique économique et sociale

Débat

12h15 à 13h30 : pause repas

Après-midi

13h30 à 17h00 : 

L’Etat social actif : déclinaison des politi-ques
Panel

Les politiques de l’emploi et de la formation et l’insertion socioprofessionnelle

( par Bernard Fusulier, chargé de la direction scientifique des recherches - Fondation Travail Université

( et par Patrick Feltesse, Economiste - FTU

L’Etat social actif et les questions liées à la protection sociale

( par Michel Colson, Président du CPAS de Watermael-Boitsfort et de la Section CPAS de l’Association de la Ville et des Communes de la Région bruxelloise

L’Etat social actif et l’identité sociale des personnes privées d’emploi.  L’écueil de la stigmatisation et de la moralisation

( par Ginette Herman, Professeur à l’UCL (CERISIS)

Débat

Mise en perspective et débat contradictoire par trois acteurs du terrain de l’ISP

Conclusions de la journée 

( par Suzanne Beer, Secrétaire générale de la FeBISP

Modalités d’inscription :

Il vous suffit de nous renvoyer la fiche d’inscription reprise à la fin de ce mensuel par fax au 

02 537 84 04 ou par e-mail : 

febisp.sec@misc.irisnet.be avant le 28 mai 2001 au plus tard et de verser la somme de 350fb (non membre) ou de 250fb (membre FeBISP) sur le compte de la FeBISP 

110-6043350-74 avec la mention suivante :

« nom du participant - j.étude 07/06/2001 »

L’inscription comprend les sandwiches et les boissons pour la journée
Midi de la FeBISP : Les politiques de l'emploi en Europe

C

omme vous le savez très probablement, la FeBISP organise un cycle de quatre Midis de la FeBISP sur les politiques de l'emploi (en Europe, en Belgique, à Bruxelles + position des syndicats).

Lors de la première rencontre, nous avons eu le plaisir d'accueillir Philippe Pochet de l'Observatoire social européen qui nous a expliqué les lignes directrices européennes en matière d'emploi.

Nous désirons par le biais de ces Midis de la FeBISP privilégier l'apport d'informations "inédites" par des spécialistes qui ont également envie de confronter celles-ci aux travailleurs de l'ISP, témoins privilégiés des réalités de terrain.

Nous désirons rendre sensibles les travailleurs de l'ISP aux décisions politiques afin qu'ils soient conscients du rôle qu'ils jouent et dans quel contexte s'effectue leur travail. Ces rencontres ont aussi pour but de s'arrêter un instant, de prendre du recul par rapport au  travail afin d'avoir une vision plus globale du secteur et de son contexte socio-économico-politique.

Exposé par Philippe Pochet
L'Union de l'emploi
Dans les années 80, l'illusion est grande: l'ouverture des frontières et de la concurrence créera automatiquement 18 000 000 d'emplois.

Depuis 1992-93, la crise de l'emploi s'approfondit, il est devenu naturel de dire que le complément de l'union monétaire est "l'union de l'emploi". Et au niveau syndical, l'acceptation de l'union monétaire implique l'existence d'une union politique qui implique l'existence d'une union sociale, qui sont toutes trois indissociables.

Mais la question "Est-ce qu'une matière sociale doit suivre les mêmes démarches qu'une matière économique?" se pose alors. Les politiques de l'emploi doivent-elles suivre les mêmes logiques que l'union monétaire? Car en 1997 (Traité d'Amsterdam) le chapitre "emploi" a été calqué sur le chapitre "Union monétaire".

Les lignes directrices
Créées au sommet de Luxembourg, les lignes directrices de ces politiques sont : l'employabilité, l'adaptabilité, l'esprit d'entreprise, l'égalité homme/femme. Le pilier principal est l'employabilité.

Les états-membres sont priés de les respecter et des recommandations sont formulées à ceux qui ne les suivent pas.

De ce processus, on en a fait une théorisation à Lisbonne: la Méthode Ouverte de Coordination. Il n'y a pas d'évaluation effectuée mais on décide que c'est comme cela que ça doit fonctionner au niveau européen et ça s'applique à divers domaines comme la formation, la lutte contre l'exclusion, l'éducation, la recherche et le développement, etc.

Comment dans un monde complexe en changement, peut-on mettre en place des méthodes d'action traditionnelles pour tenir compte de nombreux éléments et comment les faire évoluer? (ces méthodes traditionnelles consistant en un processus d'apprentissage collectif à 15).

De nouvelles questions se font jour et des pressions européennes existent pour garder le rythme. Aussi, des indicateurs sont mis afin de pointer du doigt ce qui n'a pas réussi (la Belgique est ainsi montrée du doigt, elle qui n'a pas l'habitude de fonctionner par recommandations mais par contraintes).

On ne dit plus "le taux de chômage doit diminuer" mais "le taux d'emploi doit augmenter". En Belgique, ça se traduit par: "le taux d'emploi des hommes et des femmes de plus de 50 ans doit augmenter" : débrouillez-vous pour y arriver. Cela implique en tout cas une révision en profondeur du système belge, notamment les systèmes de prépension, de salaire croissant en fonction de l'âge, de contrat social, d'emploi des femmes, etc.

Les nouvelles lignes directrices sont plus intéressantes que les précédentes. La formation tout au long de la vie est mise en avant, la formation des travailleurs aux nouvelles technologies, par exemple. On attend des acteurs qu'ils s'approprient le processus et qu'ils agissent pour forcer des changements au niveau national.

Autre ligne générale : on va vers des lignes directrices prônant des politiques structurelles, (contrairement à ce que fut "l'employabilité") qui peuvent induire des changements à long terme.

Le problème est qu'au niveau européen, divers modèles (UK, scandinave,...) coexistent, que certains favorisent plus la lutte contre l'exclusion que d'autres et que des mesures économiques sont prises pour favoriser un modèle plutôt qu'un autre. Les enjeux de ces différents modèles ou systèmes sont l'aboutissement vers une certaine évolution. Principalement pour des raisons culturelles, il est impossible d'arriver à un modèle consensuel mais il y a un certain nombre d'éléments communs et conjoints à exploiter. Il faut argumenter car c'est très bien d'augmenter la mise à l'emploi mais il faut qu'elle se fasse sans faire accroître l'exclusion.

Nous sommes en Belgique dans le modèle rhénan : l'homme travaille à l'extérieur, la femme travaille à la maison. Les pays tels l'Allemagne et la France, basés sur ce système, sont assez rétifs à suivre les recommandations européennes, basées, elles, sur le système anglo-saxon. Nous avons à évoluer entre trois pôles objectifs : budget maîtrisé, égalité hommes/femmes et  sociale, taux d'emploi élevé. Aucun pays européen, si ce n'est la Hollande (dont le modèle est rhénan à l'origine), n'est en équilibre par rapport à ces trois pôles : chaque modèle atteint tant bien que mal deux objectifs sur trois.

Belgium for President!
Au deuxième semestre de cette année, la Belgique assurera la présidence de l'Union européenne. Que pouvons-nous en attendre au niveau des politiques d'emploi et de lutte contre l'exclusion et la pauvreté ?

Il faut savoir qu'un membre président ne peut mettre en avant que peu de politiques "home made".

Notre pays propose un plan sur l'emploi et la pauvreté mais il n'existe pas de batterie d'indicateurs de l'exclusion sociale ou de la qualité de l'emploi : ce sera un petit plus ajouté par la Belgique, sans se faire d'illusion sur les résultats.

Acteur ou marionnette
D'après Philippe Pochet, il faudrait élargir le nombre de participants aux décisions. Par exemple, au niveau de la lutte contre la pauvreté, créer des réseaux d'inter-locuteurs aidés financière-ment par la Commission. Il faudrait que les gens qui ont quelque chose à dire aient la possibilité de s'exprimer.

Au niveau de la Formation et de l'ISP, à part le FSE, il n'y a pas de contacts entretenus avec des parlementaires européens. Avec qui pourrions-nous discuter? 

Nous ne savons pas qui est le maître du jeu. Est-ce à cause de cette culture du secret entretenue pas un milieu européen élitiste?

Cela pourrait nous inciter à croire qu'au lieu de jouer un rôle, on nous fait jouer un rôle malgré nous. Ce qui serait erroné comme analyse : ce que nous avons à bien mesurer, c'est que le jeu est plus ouvert que nous le pensons, et qu'il implique des "changements de gouvernance", c'est-à-dire des décisions plus et mieux contrôlées démocratiquement.

Informations : 

http://www.ose.be
Les Politiques de l'Emploi en Belgique
par Denis STOKKINK
Conseiller de Madame Onkelinx, Vice-Première Ministre et Ministre de l'Emploi

et 

Robert PLASMAN
Economiste, Professeur à l'ULB et Directeur du DULBEA

le mercredi 14 mars 2001 de 12h à 14h

La politique fédérale d'emploi :  entre contraintes et possibilités...

Quelles sont les actions menées en matière d'emploi (création et qualité des postes) et de travail (conditions et organisation)?

Où allons-nous avec ces mesures prises? 

Quelles politiques d'emploi adopter après des politiques de "sous-emploi"?

Quels liens faire avec l'état social actif?

Faut-il porter ce débat sur la place publique ?

Venez partager vos points de vue sur la question !
(
Les politiques de l'Emploi à Bruxelles

par Eric BUYSSENS

Conseiller de Monsieur Tomas, Ministre de l'Emploi bruxellois

et 

un représentant de l'Observatoire bruxellois du Marché du Travail et des Qualifications

le mercredi 18 avril 2001 de 12h à 14h

(
Dernière rencontre de ce cycle vers la mi-mai...

Les positions des syndicats face à

 ces politiques de l'emploi
Ces Midis de la FeBISP se tiendront à la Ligue des Familles, rue du Trône, 127  1050 Bxl (à droite de l'entrée principale, entrée cour, au fond de la cour à gauche) Pas d'inscription préalable, entrée gratuite !

Merci à la Fesefa !

Pour Infos : Emmanuelle Geubel - FeBISP - 02/537 72 04- febisp.sec@misc.irisnet.be

Brèves

Programme d’Initiative Communautaire EQUAL

L

es négociations entre les autorités belges et la Commission européenne ont pris plus de temps que prévu et une nouvelle version du DOCUP a été déposée par l’Agence FSE début janvier 2001. Il semblerait que les négociations soient en voie d’être finalisées et qu’une décision puisse intervenir dans les prochains jours. Dès lors l’appel à projet pour la phase 1 (constitution du PDD : Partenariat De Développement) pourrait être lancé au cours du mois de mars. Après agrément de principe, les opérateurs disposeront de 6 mois pour établir leur partenariat et leur collaboration avec au moins un PDD d’un autre Etat membre. La phase 2 pourrait alors être enclenchée au mieux en novembre 2001. A suivre...

Les Plates-formes Locales pour l’Emploi et la Formation

L

a première phase de réunions entre l’ORBEm et les quatre groupes de partenaires (CPAS, RAE, Formation Professionnelle, ISP) s’est achevée fin février. Pendant cette période, la délégation de la FeBISP, présente dans les deux derniers groupes, a pu découvrir les nouvelles bases de données de l’ORBEm (dossier Demandeur d’Emploi, Offre d’Emploi, Employeur) et obtenir les explications nécessaires sur les différentes zones qu’elles contiennent. La deuxième phase démarrera mi-mars et aura pour objectif d’amener les partenaires à se positionner sur les actions qu’ils souhaiteront effectuer dans ces bases (inscription des demandeurs d’emploi, délivrance de documents, encodage et suivi d’offres d’emploi...). Ces discussions nécessiteront aussi de réfléchir à une déontologie commune qui se concrétisera par la rédaction d’une Charte du réseau Plates-formes.

Du nouveau à la mission locale d’ixelles

L

a Mission locale d'Ixelles pour l'emploi et la formation ouvre une nouvelle implantation à partir du 12/03. Elle y développera une table d'emploi (computers, internet, téléphones, offres d'emploi, documents à disposition des chercheurs d'emploi) et une permanence d'accueil individualisé pour la recherche d'emploi (C.V., lettres...). 

Info : 

Place Flagey, 29 

1050 Bxl

( 02 648 16 80
Offres d’emploi

L

a Fédération bruxelloise des opérateurs de l’insertion socioprofessionnelle (FeBISP) recrute : 

· Un(e) attaché(e) éducation permanente (réf : EP)

Description des tâches :
· Lancer des activités avec les stagiaires des centres 

· Organiser des formations pour les membres.

· Penser et concevoir une mise en commun et des échanges entre les mem-bres sur les pratiques d’éducation permanente
Profil et conditions :
· Enseignement supérieur de type court en rapport avec les fonctions ou expérience équivalente

· Maîtrise d’outils infor-matiques de base 

(traitement de texte, tableur, base de données, Internet

· Capacités rédactionnel-les et orthographe cor-recte

· Sens des responsabilités, autonomie et rigueur

· Capacité à s’intégrer dans une équipe de travail, à faire évoluer la fonction suivant les besoins des membres, et faire face à l’imprévu et au stress

· Grandes capacités à prendre des initiatives, à organiser et à nouer des contacts sociaux

· Une expérience dans le milieu associatif et la connaissance du public de demandeurs d’emploi peu qualifiés sont un atout

· Contrat à durée indé-terminée à temps plein avec période d’essai de 6 mois

· Réussir une épreuve écrite de sélection

· Habiter la Région bruxel-loise et un atout supplémentaire

· Barème : référence : entre 70.000 et 75.000 F bruts + chèques-repas, selon expérience utile

· Entrée en fonction : le 1er avril 2001

· Un(e) attaché(e) économie sociale (réf : ES)
Description des tâches :
· Concevoir un site WEB commun pour toute la Région bruxelloise à inté-grer et à coordonner avec d’autres sites fédérateurs

· Concevoir, organiser et animer des activités per-tinentes dans le domaine de l’économie sociale en Région bruxelloise, 

notamment pour pro-mouvoir l’utilisation des technologies de l’infor-mation 

Profil et conditions :

· Enseignement supérieur de type court ou long en rapport avec les fon-ctions ou expérience équivalente (économie, sociologie etc.)

· Bonne maîtrise des outils informatiques (base de données, Internet, logi-ciels de création de sites)

· Capacités rédaction-nelles et orthographe correcte

· Sens des responsabilités, autonomie et rigueur

· Capacité à s’intégrer dans une équipe de travail, à faire évoluer la fonction suivant les besoins, et à faire face à l’imprévu et au stress

· Capacités de prendre des initiatives, d’orga-niser et de nouer des contacts

· Goût et intérêt prononcés pour l’informatique et pour l’économie solidaire

· Une expérience dans le milieu associatif et/ou économique est un atout

· Connaissance du néer-landais

· Contrat à durée in-déterminée à temps plein avec période d’essai de 6 mois

· Réussir une épreuve écrite de sélection

· Habiter la Région bruxel-loise est un atout
Lettre de motivation et CV sont à envoyer (avec référence EP ou ES sur l’enveloppe) à :

Mme S. Beer

rue des Alliés, 307

1190 Bxl

A

LE de Saint-Gilles, en collaboration avec la Mission locale de Saint-Gilles, engage une personne pour démarcher en entreprises (aides à l’emploi, débouchés pour formations…)

Profil et conditions :

· Gradué(e) bilingue (français – néerlandais)

· Contrat temps plein

Envoyer CV et lettre de motivation à l’attention de :

M. Fr. Decaluwé

ALE de Saint-Gilles

Rue de Danemark, 77

1060 Bxl

C

enforgil asbl, Centre de formation associé à la Mission locale de Saint-Gilles, recrute un(e) directeur/trice.

Description des tâches :

· Organisation générale et gestion quotidienne de l’asbl

· Gestion administrative et financière

· Développement pédagogique des filières de formation

Profil et conditions :

· Universitaire psychopédagogue

· Statut ACS bruxellois

· Contrat temps plein à durée indéterminée avec période d’essai de 6 mois

· Expérience dans le secteur de l’ISP

Envoyer CV et lettre de motivation à l’attention de :

M. J-Ph. Martin

Rue de la Victoire, 26

1060 Bruxelles

C

entre bruxellois de préformation au bâtiment recrute un(e) professeur de français de l’enseignement technique / professionnel.

Description des tâches :

· Remise à niveau en français à des adultes marginalisés

Profil et conditions :

· Statut ACS (bruxellois)

· Etre motivé(e) par la formationprofessionnelle des adultes et le travail social en association

Candidature et CV à envoyer à :

M. Hartog

CFPAS-IP

rue Saint-Ghislain, 20

1000 Bxl

L

a Chôm’Hier AID recherche un(e) animateur/trice – coordinateur/trice pour Ecole de Devoirs.

Profil et conditions :

· Contrat de remplacement de congé de maternité (de mars à juillet)

· Statut ACS A3

· Contrat 18H / semaine

· Expérience dans le domaine
Tél : 02 241 32 30 

L

'asbl Interface3 recrute 

· un(e) formateur/trice
Description de la fonction :

· Encadrement d'un groupe d'apprenantes en forma-tion (expert en bureau-tique, Cisco)

· Cours d’informatique (administration, réseaux, systèmes d' exploitation...)

Profil et conditions :

· Etre qualifiée en infor-matique

· Bon(ne) pédagogue

· Capacités relationnelles 

· Bilingue français – 
néerlandais
· un(e) responsable pédagogique
Description de la fonction :

· Supervision de l'équipe permanente de formation (interne et externe), des méthodes et supports pédagogiques, de la coordination / planifica-tion des horaires. 

Profil et conditions :

· Passionné(e) de pédago-gie

· Créatif / ve et innova-teur/trice 

· Diplômé(e) ayant de l’expérience

· Bon(ne) gestionnaire

· un(e) responsable de projets et de partenariats
Description de la fonction :

· Partenariats autour d'actions de sensibili-sation sur le thème "les femmes et les nouvelles technologies"

Profil et conditions :

· Créatif/ve 

· Intéressé(e) par le chan-gement (nouvelles technologies)

· Bon(ne) rédacteur/trice et gestionnaire

· A l'aise dans les contacts avec les institutions publiques

· Néerlandophone ou francophone + connais-sance de l'anglais
· un(e) spécialiste en communication
Description de la fonction :

· Gestion de nos nouveaux projets en commu-nication: création d'un site Internet interactif "femmes et NTIC"

· Organisation de forums de discussion sur le Net

· Participation à des salons

· Mise en place d'un réseau de femmes travaillant dans les NTIC 

Profil et conditions :
· Diplômé(e) en commu-nication (ou expérience équivalente) 

· Passionné(e) par Internet

· Capable de développer une stratégie de communication 

Envoyer C.V. : 

rue du Méridien 30 

1210 Bxl 

www.interface3.be

L

a Mission locale d'Anderlecht cherche 

· pour son service Accueil, un(e) gradué(e) ou licencié(e) en psychologie

Description de la fonction :

· Co-animation de modu-les de détermination et d'orientation profession-nelle
Profil et conditions :

· Expérience dans le secteur de l’ISP

· Contrat mi-temps à durée déterminée (du 1/04 au 15/06/01) 

· Capacités d’animation de groupes

· Ecoute et gestion de conflits 

· pour son service R.A.E. un(e) secrétaire
Description de la fonction :

· Gestion administrative de l'atelier

· Classement

· Encodage

· Mailing
Profil et conditions :
· Niveau A2 min.

· Expérience souhaitée

· Contrat de remplacement (congé maternité)

· Capacités organisation-nelles 

· Initiative

· Travail d'équipe

Envoyer C.V. + lettre à : 

Mme Kempinaire

av. Clémenceau, 10

1070 Bxl

L

a Mission locale de Bruxelles-Ville engage 

· un(e) animateur/trice 

vidéo / multimédia
Description des tâches :

· Animation de groupes (public peu scolarisé)

· Gestion de dossiers
Profil et conditions :

· Statut ACS

· Niveau A ou expérience professionnelle

· Expérience en animation

· Maîtrise des logiciels Adobe 1er, Adobe photoshop, After effect, Soundforge

· Sens de l’initiative

· Autonomie
· un(e) responsable de projets 

Description de la fonction :

· Agent de développement en charge de la coordination du Programme de Transition Professionnelle (54 ouvriers sous statut PTP). 4 projets : bâtiment, horticulture, horeca et propreté publique.

Profil et conditions :
· Entrée en fonction le 1/05/01 

· Contrat temps plein à durée indéterminée

· Statut ACS

· Expérience d'animation d'équipe et du réseau associatif.

Envoyer CV et lettre de motivation à l’attention de :

M. A. Scheuren et M. Guy Warszawski

Bd. E. Jacqmain, 50

1000 Bxl

( 02 219 80 71
Fax : 02 211 10 33

L

a Mission locale 

d'Etterbeek cherche, dans le cadre du Plan ROSETTA, un(e) 

· éducateur/trice A2 

· animateur(trice) A3 

Description de la fonction :

· Travail en milieu ouvert
Profil et conditions :
· Contrats temps plein de 1 an 

Envoyer C.V. et candidature à : 

Mme Delaisse

chée de Wavre 506 

1040 Bxl

 ( 02 626 15 40 ou 15 65

L

a Mission locale jeunes de St-Gilles cherche une personne pour faire de la gestion de projets relatifs à la jeunesse.

Profil et conditions :

· Niveau A1 (graduat)

· Expérience dans le domaine
Envoyer CV et lettre de motivation à :

Mrs J-Ph. Martin et 

A. El Ktibi

Chée de Waterloo, 255

1060 Bxl
L

ire et Ecrire Bxl cherche un(e) responsable pour son secteur "ACCUEIL" 

Description de la fonction :

· Assurer l'accueil et l'orientation des candi-dats apprenants vers des structures d'appren-tissage adaptées

· Secrétariat et téléphonie liés au secteur

Profil et conditions :

· Connaissance du réseau associatif Bruxellois

· Connaissance informatique et internet 

· Contrat temps plein à durée indéterminée 

· Engagement immédiat
Envoyer C.V. + lettre à: 

Mme A-Ch Denis

rue d'Alost, 7 

1000 Bxl 

Agenda

Réunions internes à la Febisp 

	1/2 à 9H30
	Réunion sur l’accord du non marchand avec les organismes d’éducation permanente 
	FeBISP



	1/2 à 14H
	Rencontre avec Mme Olivia Dassembourg et M. Charles Lejeune (FCSS) : préparation journée formation
	rue de l’enseignement, 91

1000 Bxl

	2/2 à 15H30
	Préparation après-midi de projection “ Petit Ciné ” 
	Mloc Ixelles

	5/2 à 9H
	Rencontre avec M. Patrick Stelandre (Idée 53) à 

propos des AFT
	FeBISP

	5/2 à 9H30
	Conseil d’administration de la FeBISP
	FeBISP

	5/2 à 13H30
	Assemblée générale de la FeBISP
	CEFA-UO

	6/2 à 9H30
	Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes d’ISP
	ORBEm

	6/2 à 13H30
	Conseil d’administration de la CESSoc
	Ligue des Familles

	6/2 à 14H30
	Rencontre avec Mme Agathe Krespel (Molenbeek Formation) sur la validation des compétences
	FeBISP

	6/2 à 15H30
	Comité d’accompagnement de l’enquête
	Cabinet du Ministre Eric Tomas

	7/2 à 9H
	Groupe de travail Missions locales
	FeBISP

	7/2 à 15H
	Rencontre pour organiser une rencontre stagiaires sur la validation des compétences
	FORET asbl

	7/2 à 16H
	Négociations accord du non marchand (syndicats -  Cabinet Tomas - FeBISP)
	Cabinet du Ministre Eric Tomas

	8/2 à 10H
	Comité de rédaction de l’Essor
	Carrefour formation de 

Namur

	8/2 à 11H
	Réunion comptabilité avec Mme Françoise Berwart (trésorière de la FeBISP)
	FeBISP

	8/2 à 14H
	Groupe de travail réfugiés
	FeBISP

	8/2 à 14H
	Bureau de l’alternance (Commission Consultative Formation – Emploi – Enseignement)
	IBFFP

	8/2 à 18H
	Réunion du groupe ATTAC sur la lutte contre la pauvreté
	rue de l’enseignement, 91

1000 Bxl

	9/2 à 9H30
	Comité de rédaction de Traverses
	rue de l’enseignement, 91

1000 Bxl

	9/2 à 14H
	Réunion pour faire le point sur le dossier plates-formes locales pour l’emploi initié par l’ORBEm
	FeBISP

	12/2 à 9H30
	Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes d’ISP
	ORBEm

	12/2 à 9H30
	Rencontre Ecolo  - Missions locales
	Parlement bruxellois

	12/2 à 12H
	Réunion éducation permanente
	MQ d’Helmet

	12/2 à 13H30
	Réunion préfo ciblée pour les aides aux personnes
	COBEFF

	13/2 à 9H
	Comité de relecture (Commission Consultative Formation – Emploi – Enseignement)
	IBFFP

	13/2 à 9H
	Groupe de travail coût horaire FSE
	FeBISP

	13/2 à 14H30
	Réunion AFT
	FeBISP

	14/2 à 13H30
	Commission zonale AMIS
	ORBEm

	14/2 à 14H30
	Présentation des accords do non marchand au CA de la Chôm’Hier
	Chôm’Hier

	14/2 à 15H30
	Conseil d’administration de la Fesefa 
	Ligue des Familles

	15/2 à 9H30
	Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes de formation
	ORBEm



	16/2 à 10H
	Réunion mensuelle FeBISP - Interfédé - FSE
	Agence FSE

	19/2 à 12H
	Midi FeBISP : “ Les politiques de l’emploi en 

Europe ”
	Ligue des Familles

	19/2 à 14H
	Groupe de travail sur la validation des compétences 
	FeBISP

	19/2 à 14H30
	Rencontre avec Mme G. Lanotte (Cellule FSE)
	FeBISP

	20/2 à 9H
	Commission zonale (zone sud). Explication validation des compétences
	CPAS de St-Gilles

	20/2 à 9H30
	Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe organismes d’ISP
	ORBEm

	20/2 à 13H30
	Commission zonale Ixelles – Etterbeek
	Mloc d’Ixelles

	20/2 à 14H
	Conseil d’administration de la FeBISP
	FeBISP

	21/2 à 9H30
	Réunion syndicats nationaux - FeBISP- CESSoC

(accord du non marchand)
	Ligue des Familles

	21/2 à 9H30
	Groupe de travail réfugiés
	FeBISP

	21/2 à 9H30
	Réunion AFT
	Bruxelles-Formation

	21/2 à 12H
	Bureau de la CESSoC
	Ligue des Familles

	22/2 à 9h30
	Colloque du CERISIS sur le parcours d’insertion. Analyses et perspectives
	Ferme du Coq

St-Vaast

	23/2 à 9h30
	Accord du non marchand : réunion du collège de la COCOF, de tous les syndicats et employeurs du 

secteur
	Cabinet du Ministre Eric Tomas

	23/2 à 14H
	Groupe de travail sur les plates-formes locales pour l’emploi et la formation
	FeBISP

	26/2 à 9H
	Conseil d’administration de la CESSoC
	Ligue des Familles

	26/2 à 9H30
	Préparation de la 2ème journée de formation FCSS
	FeBISP

	26/2 à 16h
	Réunion de préparation du « coup de projo » sur l’Etat social actif à publier dans Traverses
	FeBISP

	27/2 à 9H
	Réunion d’information économie sociale
	Cabinet du Ministre Johan Vande Lanotte

	27/2 à 9H30
	Réunion employeurs à propos des délégations syndicales 
	FeBISP

	27/2 à 14H
	Présentation du parcours d’insertion à des travailleurs français
	FeBISP

	28/2 à 9H
	Réunion interne d’évaluation de l’équipe FeBISP
	FeBISP

	
	
	

	1/3 à 12H30
	Réunion sur l’accord du non marchand avec M. E Buyssens et Mme A. De Gouy
	Cabinet du Ministre Eric Tomas

	1/3 à 17H
	Réunion de préparation sur la journée de formation sur l’accord du non marchand
	FCSS

	2/3 à 9H30
	Comité de rédaction de « Traverses »
	SAW (Monceau sur Sambre)

	5/3 à 9H
	Colloque sur la globalisation 
	UCL

	5/3 à 12H
	Conseil d’administration de la FeBISP
	CEFA-UO

	5/2 à 13H30
	Assemblée générale de la FeBISP
	CEFA-UO

	6/3 à 9H30
	Commission Consultative Formation – Emploi – 

Enseignement
	IBFFP

	6/3 à 9H30
	Réunion équal – validation des compétences
	AID

	6/3 à 13H
	Colloque sur la globalisation 
	UCL

	7/3 à 9H30
	Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : groupe Missions locales
	FeBISP



	7/3 à 14H
	Réunion OOTB
	OOTB

	7/3 à 16H30
	Bureau de la Fesefa
	Namur

	8/3 à 10H
	Réunion AFT
	FeBISP

	8/3 à 10H
	Conseil d’administration de ES-Net
	CECOP

	8/3 à 14H
	Projection P’tit-Ciné « Zoom sur l’ISP »
	Espace Delvaux

	9/3 à 9H
	Comité d’accompagnement TIC – ISP (projet CF2000)
	Bruxelles Formation

	9/3 à 9H30
	Rencontre Délégation Interministérielle à l’Insertion des Jeunes (France) – FeBISP – Missions locales
	FeBISP

	12/3 à 9H30
	Réunion AFT
	Bruxelles Formation

	12/3 à 9H30
	Groupe de travail coût horaire
	FeBISP

	12/3 à 13H30
	Réunion sur la détermination ciblée
	COBEFF

	13/3 à 9H 
	Conseil d’administration de la FeBISP
	FeBISP

	13/3 à 14H30
	Groupe de travail AFT
	FeBISP 

	13/3 à 14H30
	Conseil d’administration de la CESSoC
	Ligue des Familles

	14/3 à 9H30
	Rencontre avec M. P. Malaise pour préparer la journée de formation sur le non marchand
	FeBISP

	14/3 à 12H
	Midi FeBISP « Les politiques d’emploi en Belgique »
	Ligue des Familles

	14/3 à 15H30
	Conseil d’administration de la Fesefa
	Ligue des Familles 

	14/3 à 17H
	Interview de Ph. Van Parijs pour le coup de projo sur l’Etat social actif de « Traverses »
	

	15/3 à 9H
	Cours à l’Ecole régionale de l’Administration Publique (ERAP)
	ERAP

	15/3 à 14H
	Réunion sur les Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : méthodologie
	ORBEm

	16/3 à 12H
	Réunion tripartite (FeBISP – syndicats – Cabinet Tomas)
	Cabinet du Ministre Eric Tomas

	21/3 à 14H
	Groupe de travail réfugiés
	FeBISP

	22/3 à 14H30
	Réunion intersectorielle sur les ACS dans le cadre de l’accord du non marchand
	Cabinet du Ministre Eric Tomas

	23/3 à 14H
	Réunion intersectorielle sur l’accord du non 

marchand
	Cabinet du Ministre Eric Tomas

	26/3 à 11H
	Conseil d’administration de la FeBISP
	CEFA-UO

	26/3 à 13H30
	Assemblée générale de la FeBISP
	CEFA-UO

	27/3 à 9H30
	Commission Consultative Formation – Emploi – 

Enseignement
	IBFFP

	27/3 à 9H30
	Rencontre avec les intervenants de la journée d’étude du 7 juin
	FeBISP

	27/3 à 9H30
	Réunion sur les Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : déontologie
	ORBEm

	29/3 à 9H
	Journée sur la validation des compétences
	Bruxelles


Vos remarques, suggestions, articles et annonces diverses sont les bienvenus. Ainsi, nous 

serons en mesure de faire de ce mensuel un outil utile, pratique et agréable.

Attention : les documents pour la prochaine édition de “ L’insertion ”   doivent nous parvenir avant le  20 mars2001

Activités extérieures à la FeBISP

	8, 9 & 10/3/01 
	Pour la troisième année consécutive. Le P'tit Ciné organise des rencontres documentaires autour de la question du travail. Quatre jours de projections et débats autour de la question du travail, de ses mutations et de ses représentations dans le cinéma documentaire, en présence de cinéastes, de gens de terrain, de travailleurs, de chômeurs, d'acteurs de la société civile, d'économistes, de spécialistes, de citoyens...

Quatre jours pour parler de travail. Celui qu'on cherche, celui qu'on trouve, celui dont on rêve, celui qu'on aimerait quitter, celui auquel on a droit. Celui qu'on subit ou celui qu'on a choisi, celui de nos parents, celui de demain, l'invisible, l'intangible.

Quatre jours pour essayer d'endiguer les érosions, celle de la mémoire, celle de la pensée. Tenter d'analyser le rapport du cinéma documentaire aux représentations et aux mutations du travail et retrouver ainsi l'urgence que posent les questions de fond. A nous tous, mais aussi au cinéma.
	Lieu :

Espace Delvaux

place Keym 

Watermael-Boitsfort

Infos:

P'tit Ciné 

( 02 376 78 21 




Editeur responsable N. Hoffstadt - FeBISP - rue des Alliés, 307 - 1190 Bxl

Tél : 02 537 72 04 - Fax : 02/537 84 04 – E-mail : febisp.sec@misc.irisnet.be

Bulletin d’inscription pour la journée d’étude du 7 juin 2001 

Nom et prénom : 


Je m’inscris à la journée d’étude de la FeBISP du 07/06/2001 : oui / non

Association : 


· Membre FeBISP

· Non-membre FeBISP

Adresse de l’association : 


Tél : 


Fax : 


E-mail : 


Je souhaite une facture : oui / non

Merci de photocopier ce formulaire autant de fois qu’il y a de personnes de l’association qui souhaitent s’inscrire.






L’insertion
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